
Entretien d'admission par Skype/téléphone ?

Par Daelys, le 23/06/2014 à 15:24

Bonjour !

Je suis convoquée en entretien à Grenoble, pour un M2 qui m'intéresse beaucoup, mais 
j'habite à Lille. 150 euros aller-retour et 12h de train, je me dis que ça fait un poil beaucoup 
pour un oral de 20 minutes (surtout que je suis fauchée et en stage)... Du coup j'ai envoyé un 
email à la scolarité pour savoir s'ils acceptaient les entretiens par Skype ou téléphone. 

Ceci dit, je me demande si ça ne risque pas de donner l'impression que je ne suis pas 
motivée, si je ne me déplace même pas pour l'entretien. Du coup même si c'est autorisé 
j'hésite à y aller quand même, mais j'aimerais avoir des avis. Si ça ne pose aucun problème, 
que ça ne risque pas de faire mauvaise impression, j'avoue que j'aimerais aussi bien m'éviter 
cet énorme trou dans mon petit budget. ^^'

Voilà, merci d'avance :)

Par Yann, le 23/06/2014 à 16:05

Ta position se comprend tout à fait. Traverser la France pour un entretien, c'est un 
investissement qu'il faut pouvoir se permettre.

Cependant, à mon avis tu ne vas pas y couper. Dis toi que tu es en compétition avec d'autres 
étudiants qui eux auront fait le déplacement et parfois d'aussi loin que toi. A candidature 
égale, celui qui montre qu'il en veut passera devant. Donc si tu as été major de toutes tes 
années, ça va, mais si ton dossier est "ordinaire", ça ne va pas t'aider. Regarde également si 
ce master t'intéresse vraiment, si c'est ton premier choix, fais l'effort, sinon tant pis. 

Vois déjà ce que te répond la scolarité. Mais au master que j'ai fait, c'était inutile d'espérer 
avoir une place si tu ne participais physiquement aux entretiens. A l'inverse ceux qui venaient 
de l'autre bout de la France étaient avantagés...

Par Daelys, le 23/06/2014 à 16:30

Bon, j'ai eu la réponse, et tu as raison, Yann : pas de dérogation possible (et le message m'a 
paru assez sec, j'espère que ça ne sera pas "retenu contre moi", même si ça m'étonnerait 



que la scolarité reporte ce genre de chose). Ceci dit comme la question restait valable pour 
d'éventuels autres entretiens, je te remercie donc pour ton avis !

Mon dossier est bon (j'ai effectivement été major plusieurs fois et j'ai mon M1 avec mention 
TB) mais ça ne signifie pas une acceptation automatique, donc tu as raison, mieux vaut 
montrer sa motivation. Le M2 PI de Grenoble est paraît-il assez réputé (et le programme me 
plaît beaucoup) donc je vais y aller, j'espère qu'ils apprécieront le sacrifice. Mon portefeuille 
saigne.
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